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Ouverture et transparence : la Cour de justice de l’Union européenne modernise 

sa communication digitale 

La Cour a lancé aujourd’hui trois nouveautés majeures pour une meilleure information du public et des 

professionnels du droit : un site Internet repensé, un moteur de recherche modernisé et une nouvelle plateforme 

audiovisuelle au service des citoyens européens 

Cette évolution s’inscrit dans la poursuite d’un objectif cardinal : rapprocher la justice européenne du public, accroître la 

transparence sur son activité et améliorer l’accès à sa jurisprudence. 

Un site repensé, au cœur de l’écosystème communicationnel de la Cour 

Le nouveau site Internet CVRIA constitue la pierre angulaire de la communication de la Cour sur son activité tant 

juridictionnelle qu’institutionnelle.  

La refonte complète opérée s’aligne sur les standards web les plus récents et repose sur trois axes : une architecture de 

l’information centrée sur l’utilisateur, une conception des pages qui facilite la navigation et répond à des standards élevés 

d’accessibilité et une révision intégrale des contenus dans un langage clair et compréhensible y compris pour un public 

non expert. 

Le nouveau site offre de multiples innovations au bénéfice d’une meilleure expérience pour les utilisateurs, tout en 

reprenant l’ensemble des documents pertinents qui étaient déjà à leur disposition dans l’ancienne version. 

Par ailleurs, il héberge deux éléments centraux pour l’accès à l’information : le nouveau moteur de recherche InfoCuria et le 

programme audiovisuel de la Cour – CVRIA Web TV – qui a été lancé à cette occasion. 

Un moteur de recherche unique amélioré 

Le nouveau moteur de recherche InfoCuria met à la disposition des utilisateurs un outil clair, intuitif et fédéré (couvrant les 

affaires en cours et les décisions et conclusions mais également le contenu éditorial du site), offrant une solution moderne 

pour explorer les bases de données jurisprudentielles. Son déploiement s’effectuera en deux étapes. 

La première étape consiste en la mise en ligne dès aujourd’hui d’une version initiale qui permet d’effectuer des recherches 

selon une approche semblable aux moteurs de recherche les plus couramment utilisés sur Internet, portant sur le texte 

intégral et/ou les métadonnées des documents. Centrée sur l’utilisateur et plus accessible, elle comporte diverses 

fonctionnalités nouvelles (recherche approximative, opérateurs booléens, suggestion et complétion automatiques, 

affinement par facettes, tri par pertinence, texte en surbrillance…) qui facilitent son utilisation et l’accès rapide à 

l’information. 

La seconde étape consistera à fournir une interface avancée – actuellement en cours de développement – afin de répondre 

aux besoins spécifiques des professionnels du droit. Elle sera déployée prochainement et permettra des interrogations plus 

ciblées, sur la base d’un formulaire de recherche multicritère comprenant notamment l’origine de la demande de décision 
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préjudicielle, les types de procédure, leur résultat, la formation de jugement, l’avocat général ou encore le juge rapporteur . 

Il convient cependant de souligner que la version initiale permet d’ores et déjà d’affiner les résultats issus d’une recherche 

par mots-clés, au moyen des multiples options de filtrage par facettes qui sont fournies. 

CVRIA Web TV : inauguration de la nouvelle plateforme audiovisuelle de la Cour 

Le nouveau site comprend un espace entièrement dédié à une nouveauté : la plateforme audiovisuelle CVRIA Web TV, qui 

est lancée à cette occasion. Les contenus multilingues qui y sont diffusés visent à améliorer la connaissance de l’institution 

par le grand public, à augmenter la transparence sur son fonctionnement et son activité et à fournir du matériel 

audiovisuel à l’attention des médias.  

La programmation sera articulée autour du calendrier judiciaire : diffusion en direct des prononcés d’arrêts et des 

présentations de conclusions, briefings d’audience, retransmission des audiences (en différé), et brèves vidéos explicatives 

réalisées par des membres. 

À côté de la couverture de l’actualité judiciaire, trois émissions originales seront produites et diffusées régulièrement sur la 

plateforme : 

• La Cour des citoyens, une émission pédagogique qui explique la composition, les compétences et la mission de 

la Cour, et illustre à travers des exemples concrets l’impact de ses décisions sur la vie quotidienne des citoyens ; 

• Open Court, qui donne la parole aux membres de l’institution, sous la forme d’interviews abordant des thèmes 

variés, sur le fonctionnement de la Cour ou des sujets de fond ; 

• Bright, un format court et ludique mettant en lumière dans un langage simple le rôle de la Cour dans des 

domaines d’intérêt pour les citoyens. 

Les émissions de CVRIA Web TV seront produites dans les diverses langues officielles de l’Union européenne et sous-

titrées dans les autres langues. Elles seront également diffusées sur les réseaux sociaux.  

 

Document non officiel à l’usage des médias, qui n’engage pas la Cour de justice.  
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